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LOMAGNE GERSOISE: Taxe de séjour ( suite et fin)

Retour au réel

Dans un mail adressé à tous les hébergeurs de Lomagne Gersoise, Jérome DAUZATS, chef de projet tourisme, à la communauté de communes, a fait part de la
décision du conseil communautaire de revenir à une taxe de séjour collectée au REEL pour tous les types d'hébergements. Il ajoute, je cite:" Ce choix témoigne de la
volonté de confiance à votre endroit, que vous soyez hébergeur professionnel, particulier, occasionnel ou régulier. Une confiance et une collaboration qui engagent
durablement tous et chacun." L'outil numérique de la collecte sera mis en place prochainement. D'après nos informations, la taxe passerait à 0,50€ par nuitée pour
les adultes de plus de 18 ans. Les mineurs seront exemptés.
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